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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

ligne Pau Paris
Question écrite n° 99268

Texte de la question

M. David Habib appelle l'attention de M. le ministre des transports, de l'équipement, du tourisme et de la mersur
les tarifs proposés par Air France sur la ligne Pau - Paris. Il s'agit des tarifs les plus élevés pratiqués sur les vols
intérieurs en France, au détriment des voyageurs qui ne peuvent faire le choix d'une autre compagnie aérienne
pour gagner la capitale. Air France profite de sa situation de monopole sur cette ligne de province pour imposer
à sa clientèle des prix prohibitifs. Aussi, il lui demande de bien vouloir lui indiquer quelles mesures le
Gouvernement compte prendre pour permettre aux passagers de la ligne Pau - Paris de bénéficier de tarifs plus
abordables.

Texte de la réponse

Depuis la libéralisation du transport aérien communautaire en 1993, les compagnies aériennes communautaires
sont libres de proposer les horaires et tarifs qu'elles estiment les plus adaptés en fonction notamment de leurs
objectifs commerciaux. Air France exploite la liaison Paris (Orly) - Pau à raison de trente-neuf fréquences
hebdomadaires au moyen d'A319 et d'A320 d'une capacité respective de 142 et 172 sièges. Sur cette liaison,
accessible à tout autre transporteur communautaire, la compagnie est totalement libre de ses pratiques
commerciales, en particulier de ses tarifs. Les grilles tarifaires proposées sur la liaison Paris - Pau sont tout à fait
proches de celles proposées sur les liaisons Paris - Biarritz et Paris - Tarbes. Il est à noter que ces trois liaisons,
de caractéristiques comparables, font partie des liaisons intérieures les plus longues desservies par Air France
au départ de Paris (Orly).
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